
  

 

 

 

 

 

 

 

 

1600  Décret du 23 juin 2022 portant confirmation de l'arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française du 9 septembre 2021 déterminant le référentiel de 
français et langues anciennes, le référentiel d'éducation culturelle et artistique, 
le référentiel de langues modernes, le référentiel de mathématiques, le 
référentiel des sciences, le référentiel de formation manuelle, technique, 
technologique et numérique, le référentiel d'éducation à la philosophie et à la 
citoyenneté et le référentiel d'éducation physique et à la santé et adoptant le 
référentiel de la formation historique, géographique, économique et sociale et 
instaurant une procédure de dérogation à ces référentiels 

          (Moniteur n°261 du 30 octobre 2022 p.62430) 

Projet de décret n°401 (2021-2022)  

Discussion et adoption : séance du 22 juin 2022 CRI n°23 (2021-2022)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










